
INSCRIPTIONS AUX FORMATIONS

FORMATIONS SELON FORMAT :

1. Formations présentielles

Deux options s’offrent à vous :

•  Inscription à un stage en inter entreprise : les dates sont programmées par Primonial 
School et diffusées sur notre site internet (https://www.primonialschool.fr/), et via
nos réseaux sociaux. Vous pourrez découvrir les programmes des formations et les 
modalités d’inscriptions.

•  Inscription à un stage en intra-entreprise : contactez- nous (school@primonial.fr) pour 
définir le programme choisi (sur-mesure possible), ainsi qu’une date pour votre cabinet.
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2. Formation digitales (e-elearning et visioconférences)

Pour vous inscrire à un module en e-learning, sélectionnez le cours choisi sur la plateforme 
Primonial School pour découvrir le programme.

Pour les formations en visioconférences, le lien d’accès à la visioconférence sera directement
intégré dans la page du programme.

PAIEMENT :

Vous pouvez régler votre formation en e-learning et en visioconférence par carte bancaire.

Dès validation de votre paiement, le cours est accessible pour une durée de 60 jours, à 
compter de la date d’ouverture des accès.

Les formations en présentiel ou l’acquisition de cours digitaux en nombre, se règlent par 
virement bancaire ou par chèque.

En tant que partenaire Primonial ou d’achats groupés, vous pouvez bénéficier de réduction.
N’hésitez pas à nous contacter (school@primonial.fr).

NB : les coordonnées figurants sur le libellé de votre facture, sont celles que vous avez 
renseignées dans l’encart « Facturation » lors de la création de votre compte. Ces informations 
sont modifiables à tout moment, en cliquant sur « Profil » en haut à droite de votre espace.
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SPÉCIFICITÉS VISIOCONFÉRENCES - « LEARNING DAYS »

Au cours de l’année, des événements ponctuels peuvent être proposés, comme les
« Learning Days ».

Ces formations sont accessibles, sous les modalités suivantes :
• Visioconférence de durée variable (généralement entre 1 heure et 2 heures). L’accès à la

visioconférence s’effectue sur la page du programme.
• Pour les formations validantes, l’accès au cours et le passage du test de connaissances ne

sont possibles que sous réserve, d’avoir suivi la visioconférence en amont et après
paiement.

• A l’issue de votre réussite au test, une attestation de réussite vous sera délivrée et validera
vos heures de formations.

• Pour bénéficier de réductions, contactez votre interlocuteur Primonial habituel ou
school@primonial.fr.

Important : veillez à consulter les modalités pratiques intégrées à chaque programme des
Learning Days pour connaître le détail du process.
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